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ÉTÉ 2010 

Mot de la présidente 

 
Bonjour à vous tous, 

 

Récemment, j’ai annoncé que je ne me représenterai pas comme présidente pour la pro-

chaine année. Je m’étais engagée à terminer le mandat du président précédent, ce que 

j’ai complété.  Mes obligations professionnelles prennent de plus en plus de place et me 

font espérer qu’une deuxième carrière s’annonce, même courte et à mi-temps, ce qui 

me sourit. Mes activités bénévoles liées aux voyages me donnent également des satis-

factions non négligeables que je partage avec mon mari. C’est avec regret que je quitte 

l’organisation, bien consciente que j’aurais souhaité y faire beaucoup plus pour amener 

les changements qui sont souhaités. 

 

J’ai la satisfaction d’avoir aidé la section à se donner des règlements clairs, entérinés 

par nos membres et que nous utilisons maintenant avec plus de confiance. J’ai aussi eu 

le plaisir à avoir mené une première rencontre de planification stratégique qui nous a 

donné un parcours à suivre pour quelques années, des priorités et des actions à mener 

pour réussir. A preuve, c’est en regardant aujourd’hui nos progrès selon ce plan que je 

peux aujourd’hui vous faire ce résumé de nos réussites. 

 

 Nous avons fourni des commentaires au bureau national sur la règlementation qui 

sera bientôt en vigueur. Même si nos points de vues ne sont pas retenus, je crois 

important que nous donnions notre vision des choses.  

 Tous les organismes comme le nôtre vivent le problème de la participation bénévo-

le. Nous avons approuvé  une politique sur le bénévolat. Nous avons annoncé des 

postes dans le dernier « En garde »  et nous venons de combler le poste de web-

mestre ainsi que celui d’assistant à la trésorerie. Merci aux personnes qui ont ré-

pondu positivement à nos appels.  

 Nous avons amorcé un virage vers les nouvelles technologies : nous avons un site 

internet dont on peut être fiers et qui promet pour l’avenir et un site intranet des 

plus utiles pour les administrateurs. Nous avons osé un changement dans nos 

communications avec les membres avec un nouveau look, un nouveau style pour le 

bulletin de la section et avec bientôt notre Info-flash.  

 Nous avons cherché à organiser de nouvelles activités. Toutefois, on voudra peut-

être se questionner sur notre place véritable dans le domaine des activités dites 

« sociales ou récréatives ». Qu’attendez de votre association ans ce domaine ?  

 Je crois que nous avons réussi à bien établir une relation productive avec le bureau 

national, notre directeur national et les autres sections  au Québec, ce qui ne peut 

que nous aider à long terme.  

 Nous avons une consultante performante en la personne de Louise Mascola, qui 

donne un excellent service à nos membres. On ne peut qu’encourager Louise à 

poursuivre son bon travail ! 

 

Au fond, j’ai tenté de mener plusieurs changements de fond au sein de l’ANRF, à un 

rythme qui en a essoufflé plusieurs, mais le plus important est que je l’ai fait avec 

conviction et avec le soutien du Conseil. Je vous en remercie de tout cœur. 

 

Christiane Beaupré 
Anrf.president@cadre.qc.ca 
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http://www.anrf-fsna.qc.ca/
mailto:Anrf.president@cadre.qc.ca


 

2 

AVIS DE NOMINATION chez 
Partenairesanté 

 
Au courant du mois de mars dernier, la présidente de 

Partenairesanté-Québec a annon-

cé la nomination de madame 

Diane Bélanger au poste de 

directrice générale. Depuis mai 

2006, madame Bélanger agissait 

à titre de directrice pour Parte-

nairesanté-Québec et recueillait 

des fonds en milieu de travail 

auprès des employés et des re-

traités des gouvernements du 

Québec et du Canada, de la So-

ciété de transport de Montréal, du groupe CANAM et de 

Via Rail.  

 

Madame Bélanger a accumulé vingt-cinq années 

d’expérience au sein de la fonction publique fédérale. En 

1998, elle a entrepris un virage professionnel dans le 

domaine de la phi-

lanthropie. Elle a 

ainsi développé une 

grande expertise 

dans la coordination 

de campagnes de charité menées dans le milieu de tra-

vail. Au cours de ces années, elle a reçu deux mentions 

honorifiques, soit la remise de médaille du Jubilée de la 

Reine en  2003 ainsi qu’un certificat de mention élogieu-

se de la part des Forces Canadiennes.  

 

Reconnue pour son engagement attentif, pour son dé-

vouement absolu  et pour son approche philanthropique, 

nous lui offrons nos meilleurs vœux de succès.  

 

 

Assemblée générale annuelle 
ANRF Section de Montréal 

5 mai 2010 

 

L’assemblée générale annuelle a 

débuté ses travaux dès 10H00 le 

mercredi 5 mai 2010. Nous 

avons été honorés de la présence 

de plus de 140 membres qui ont 

décidé de prendre part à cette 

importante réunion. 

 

Invités : Sylvia Ceacero, directrice exécutive, Hélian 

Lizotte, directeur national (Québec) Alain Vigneault, 

agent de liaison provincial 

 

ÉLECTIONS 

 

M. Camille de Varennes,  président du Comité de mise 

en candidature, a présenté son rapport à l’assemblée 

générale. 

 

Il a reçu six candidatures pour combler sept postes 

d’administrateurs qui étaient vacants cette année. Les 

candidats proposés ont tous accepté leur mise en candi-

dature.  

 

À l’unanimité, les membres présents ont accepté les six 

mises en candidature pour combler six des sept postes 

vacants. Ils ont ainsi été élus par acclamation. Par ail-

leurs, les membres ont donné le mandat au conseil 

d’administration de combler l’autre poste vacant.  

 

Les nouveaux administrateurs élus sont : Raynald Tur-

geon, Michel Demers, Robert Richard, Jocelyne Wise-

man, Gregory Giannuzzi, Arlette Dion. 

 

Faisant immédiatement suite à l’assemblée générale, les 

membres du Conseil d’administration, anciens et nou-

veaux, ont tenu une réunion spéciale pour élire les nou-

veaux dirigeants. Voici le résultat de ces nominations : 

Jacques Lambert, président, Jocelyne Wiseman, 1
er

  vice-

président – Camille de Varennes, 2
e
  vice-président – 

Pierre Leclerc, trésorier, Arlette Dion, secrétaire.  

 

Nous offrons nos félicitations aux nouveaux élus.  

 

La présidence a offert des remerciements à plusieurs de 

nos bénévoles assidus pour tout le dévouement qu’ils et 

elles nous ont dédié au cours des années, soit Pauline 

Joanisse, Michael Hazel, Gaston Plourde, Olivier Fougè-

res, Louise Laferrière, Hélian Lizotte, Raynald Turgeon, 

Jacqueline Forget, Louise Mascola. 

 

Madame Ceacero, directrice exécutive, a pris la parole 

au dîner pour présenter les principaux enjeux auxquels 

l’ANRF est confronté et a pris le temps voulu pour ré-

pondre aux nombreuses questions de nos membres. 

Monsieur Alain Vigneault, agent de liaison provincial  

nous a entretenus d’une manière dynamique et intéres-

sante à propos de plusieurs questions de l’heure en lien 

avec certaines problématiques et réalités touchant direc-

tement les aînés.  

 

En terminant, nous tenons à remercier nos commanditai-

res qui ont généreusement fourni un bon nombre de prix 

de présence, soit Partenairesanté, Les Grands Explora-

teurs, La Capitale Assurances, ETFS Assurance,  La 

Caisse populaire Desjardins du Sault-au-Récollet. 

 

 

Réseau d’information des aînés du Québec 
RIAQ (http://riaq.ca/) 

 
 

Le RIAQ est apparu sur INTERNET en 1996.  En bref, 

la mission du RIAQ vise à :  

 créer et à maintenir des sources d’informations 

destinées aux aînés par le biais de son site Web 

et de sa radio Web. 

http://riaq.ca/
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 contrer leur solitude en les invitant à participer à 

des groupes de discussions et des forums. 

 au besoin, de les aider via le programme Dé-

pannage Informatique 

 offrir une sécurité additionnelle aux personnes 

vivant seules via le programme RIAQ-SAVI 

 

Aujourd’hui, nous 

voulons vous sen-

sibiliser à l’une des 

initiatives particu-

lières du RIAQ qui vise à assurer la sécurité des aînés 

via Internet. Le RIAQ a fait le lancement de ce service 

tout à fait gratuit, le 19 mars dernier au Stade Olympi-

que, dans le cadre du Salon des Générations. Le service 

offert couvre tout le territoire québécois, de la grosse 

ville à la paroisse. 

 

Le SAVI est une nouveauté dans le monde de l’internet. 

Son objectif  est de prévenir que des aînés demeurent 

sans secours en cas d'urgence et le moyen envisagé pour 

y arriver est de leur fournir un service leur permettant 

quotidiennement, et par un seul clic, de se déclarer bien 

portant en visitant  la page web du RIAQ. Les sécuriser 

est le but de ce programme. 

 

Les avantages du SAVI visent notamment à maintenir 

l’autonomie des personnes âgées, de garantir leur 

tranquilité d’esprit, de leur permettre de demeurer chez 

elle plus longtemps, et surtout, d’assurer une 

intervention rapide au besoin.  

 

Voilà en résumé, en quoi consiste SAVI. C'est simple et 

efficace. Si vous pensez que cette mesure pourrait vous 

intéresser, vous pouvez  joindre le RIAQ à l'adresse 

courriel suivante : secretariat.riaq@yahoo.ca ou en 

communiquant au 514-448-0342 ou au 1-866-592-9408.  

 

Et pour en savoir plus sur le programme SAVI, visitez le 

site internet du RIAQ à l’adresse suivante  www.riaq.ca . 

Ce service est offert à toute la population du Québec. 

 

Dans une prochaine édition, nous vous informerons à 

propos d’autres programmes offerts par le RIAQ, no-

tamment les cours de base en informatique qui sont 

donné à distance, à partir de chez vous, via l’internet. 

 

Des gens à reconnaître : deux membres de 
l’ANRF ont produit une cartographie cana-
dienne des sections de l’ANRF 
 

 
Deux membres du conseil d’administration de votre 

section ont décidé d’entreprendre un projet unique et qui 

vaut son pesant d’or, soit celui de positionner sur deux 
cartes géographiques du Canada toutes les sections de 

l’ANRF au pays. Ces immenses cartes sont affichées au 

bureau de l’ANRF à Montréal. 

 

  
Nous pouvons sincèrement remercier messieurs Olivier 

P. Fougères et Michael Hazel pour tout le talent déployé, 

mais surtout pour la grande patience démontrée tout au 

long de la réalisation de ce projet d’envergure.  

 

Les cartes géographiques sont très agréables et faciles à 

consulter. D’ailleurs, elles occupent un espace assez 

appréciable dans le bureau, soit environ huit pied de 

largeur chacune par quatre pied de hauteur. Les photos 

sont une gracieuseté de M. Bernard Fougères. 

 

 

En effet, ce projet a nécessité 

des centaines d’heures de 

travail soutenu et laborieux 

ainsi que de nombreux essais 

pour réussir finalement à illu-

miner chacune des sections de 

l’ANRF. Malheureusement, la 

présente photo ne rend pas 

justice au niveau des détails à 

cette grille électronique qui 

résume d’une manière précise 

la localisation de toutes les 

sections de l’ANRF au Cana-

da.  

 

 

Vous et votre assurance-voyage 

 

Prudence lorsque nous sommes en voyage à 

l’étranger et qu’il nous arrive un malheur. Il vaut 

mieux d’abord s’entendre avec son assureur avant de 

poser des gestes 

 

Voici deux cas vécus, dont le dénouement est différent. 

Nous précisons que les noms et les lieux sont fictifs. 

Cependant, les situations vécues par les personnages sont 

réelles.  

 

Pensons que le premier exemple s’appelle Fernand. 

 

Fernand est en voya-

ge au Vietnam et il a 

le malheur d’avoir 

un accident cérébro-

vasculaire. Après 

quelques jours de 

soins dispensés dans 

un hôpital local, 

l’épouse de Fernand, sur l’avis de  médecins montréalais, 

décide de rapatrier son époux au Canada. Comme elle 

mailto:secretariat.riaq@yahoo.ca
../../AppData/Local/Microsoft/Windows/Temporary%20Internet%20Files/Content.Outlook/O2UFT6HJ/www.riaq.ca
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considère que Fernand est incapable de prendre un 
vol commercial, elle décide de louer une ambulance 

aérienne, croyant qu’elle pourrait ensuite se faire rem-

bourser  par son assureur.  

 

De retour au pays, la facture est soumise à l’assurance 

médicale pour paiement..  L’assureur  refuse de régler 

cette facture substantielle. Le litige porte sur la nécessité 

de procéder au rapatriement par avion ambulance. D’un 

coté, l’assureur prétend que les soins reçus sur place 

étaient adéquats. L’épouse de M. Fernand, de son côté, a 

une opinion différente. Un appel est entendu. La décision 

de refus de l’assureur est maintenue. Fernand demeure 

donc responsable de l’acquittement se sa facture. 

    

Voici un deuxième exemple qui s’appellerait Albert.  

 

Albert part en voyage en Tunisie. 

En plein désert, il subit un décolle-

ment de la rétine. Il  avise immédia-

tement son assureur qui prend tous 

les arrangements avec un hôpital du 

pays. Albert  reçoit tous les soins 

ophtalmologiques requis par sa 

condition médicale urgente. La 

facture est acquittée directement 

par l’assureur avec l’hôpital, Albert n’ayant pas à se 

mêler du règlement des soins reçus, il a pu terminer son 

voyage sans avoir à s’inquiéter de la couverture des 

soins médicaux.  

 

En situation de voyage, avant de prendre quelques déci-

sions que ce soit à propos d’une situation médicale, il est 

essentiel de contacter d’abord son assureur afin de vali-

der la couverture des soins qui sont requis. Cette démar-

che vous évitera des surprises inutiles. 

 

 

NOUVEAU SITE WEB  
de l’ANRF- SECTION DE MONTRÉAL 

http://www.anrf-fsna.qc.ca/ 

 

Le conseil d’administration de votre section a décidé de 

rajeunir le site Web de la section. Monsieur Pierre Le-

clerc, administrateur responsable de ce projet a réussi à 

donner une toute nouvelle apparence au site. Aussi,  il 

est plus facile de consulter le site selon les sujets recher-

chés.  

 

Comme nouveautés, vous pouvez 

faire vos changements d’adresse en 

ligne. Déjà, plusieurs membres 

utilisent ce service pour nous in-

former. En ce sens, nous vous invi-

tons particulièrement à nous fournir votre adresse de 

courriel, actuelle ou nouvelle, en allant visiter notre site.  

 

Il est aussi possible de consulter les bulletins de la sec-

tion, dont un nouveau bulletin mensuel INFOFLASH qui 

devrait être publié au moment où vous lirez ces lignes.  

 

LA PRÉVENTION DE LA FRAUDE 
 

 

 

 

 

 

 

Session de prévention de la fraude du 29 mars 2010 

En bref. 

 

Tout le monde peut être victime de fraude. Soyez vigi-

lants; n’envoyez jamais d’argent; ne fournissez pas des 

renseignements financiers personnels; lorsque vous 

vendez un article, n’acceptez pas de chèque dont le mon-

tant est plus élevé que ce que vous demandez et ne rem-

boursez pas la différence. 

 

Les fraudeurs privilégient certaines formes de paiement 

comparativement à d’autres : argent comptant, mandat-

poste ou transfert électronique. 

 

Lorsque vous payez, prenez l’habitude de vérifier 

l’argent qu’on vous donne pour éviter de vous retrouver 

avec un faux billet. Les éléments de sécurité pour recon-

naître les faux billets se retrouvent sur le site : 

www.banqueducanada.ca/fr/billets. 

 

Pour joindre l’autorité des marchés financiers : Centre de 

renseignements 514-395-0337. Si vous croyez être aux 

prises avec le marketing de masse frauduleux : Centre 

d’appel antifraude du Canada (PhoneBusters) au 1-800-

495-8501 ou visitez le site Internet à http://www.rcmp-

grc.gc.ca/qc/index-fra.htm 

 

 

POLITIQUE SUR LE BÉNÉVOLAT 

 

Le bénévolat est au cœur de la vie de notre association. 

L’ANRF, Section de Montréal, reconnaît le travail des 

bénévoles et désire souligner leur 

contribution au succès de ses activi-

tés. Cette politique a pour objectif 

de faciliter la gestion de 

l’implication bénévole et sert de 

document de référence pour trans-

mettre l’information à chaque béné-

vole quant aux avantages que ceux-

ci peuvent recevoir en échange de 

leur engagement.  

 

Cette politique sur le bénévolat vise donc à reconnaître 

l’importance de l’implication de chacun et à créer un 

sentiment de fierté et d’appartenance. Ainsi donc, au 

cours du dernier conseil d’administration de votre sec-

tion tenue le 20 avril 2010, nous avons adopté une poli-

tique sur le bénévolat. Cette politique a nécessité de 

nombreuses consultations et nous sommes fiers d’avoir 

réussi à la finaliser.  

 

http://www.banqueducanada.ca/fr/billets
http://www.rcmp-grc.gc.ca/qc/index-fra.htm
http://www.rcmp-grc.gc.ca/qc/index-fra.htm

